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                                                                       ARRETE

Article 1er : Le gymnase Jacques Ducasse à Le Kremlin-Bicêtre, sis 5 Boulevard Chastenet-de-
Géry à Le Kremlin-Bicêtre (94270), appartenant à la Mairie du Kremlin-Bicêtre est réquisitionné.
Ces locaux serviront à l'accueil de personnes migrantes.

Article 2 : Ces locaux sont réquisitionnés à compter du 01 septembre 2017 et jusqu’au 04
septembre 2017 à minuit.

Article 3 : La Mairie du Kremlin-Bicêtre sera indemnisée dans la limite de la compensation des
frais directs, matériels et certains résultant de l’application du présent arrêté.
Les modalités opérationnelles d’occupation feront l’objet d’une convention entre les services de
l’Etat et l’association Emmaüs mandatée pour assurer l’accueil des personnes migrantes. Ces
modalités seront communiquées au responsable du site.

Article 4 : A défaut d’exécution du présent ordre de réquisition, il pourra être procédé à son
exécution d’office. La personne requise s’expose aux sanctions pénales ou administratives prévues à
l’article L.2215-1 4 ° du code général des collectivités territoriales.

Article 5 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif de
Melun dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 6 : Le Secrétaire Général du Val-de-Marne et le directeur départemental de la direction
régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du département du Val-de-Marne.

 Créteil, le 1er septembre 2017

             Le préfet du Val-de-Marne 

      Laurent PREVOST

                          
             

                          





                                                                       ARRETE

Article 1er : Le gymnase Amédée Dunois à Boissy-Saint-Léger, sis 18 rue de Sucy à Boissy-Saint-
Léger (94470), appartenant à la Mairie de Boissy-Saint-Léger est réquisitionné. Ces locaux
serviront à l'accueil de personnes migrantes.

Article 2 : Ces locaux sont réquisitionnés à compter du 01 septembre 2017 et jusqu’au 04
septembre 2017 à minuit.

Article 3 : La Mairie de Boissy-Saint-Léger sera indemnisée dans la limite de la compensation des
frais directs, matériels et certains résultant de l’application du présent arrêté.
Les modalités opérationnelles d’occupation feront l’objet d’une convention entre les services de
l’Etat et l’association Coallia mandatée pour assurer l’accueil des personnes migrantes. Ces
modalités seront communiquées au responsable du site.

Article 4 : A défaut d’exécution du présent ordre de réquisition, il pourra être procédé à son
exécution d’office. La personne requise s’expose aux sanctions pénales ou administratives prévues
à l’article L.2215-1 4 ° du code général des collectivités territoriales.

Article 5 : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le Tribunal Administratif de
Melun dans un délai de deux mois à compter de sa notification.

Article 6 : Le Secrétaire Général du Val-de-Marne et le directeur départemental de la direction
régionale et interdépartementale de l’hébergement et du logement sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture du département du Val-de-Marne.

        Créteil, le 1er septembre 2017

             Le préfet du Val-de-Marne 

      Laurent PREVOST
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